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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  crise  sanitaire  liée  à  l’épidémie  de  Covid- 19  qui  a  frappé  la  France  a
entrainé  un  coup  d’arrê t  de  l’activité  de  la  plupar t  des  entrep r ise s  et  des
associa tions  de  notre  terri toire ,  occasionnan t  une  crise  économique  et
sociale  inédite.  Le  Produit  intérieur  brut  (PIB)  français  a  ainsi  chuté  de
5,8%  au  premier  trimes t r e  2020,  selon  l'Insee,  baisse  la  plus  forte  depuis
1949  à  l’échelle  d’un  trimes t r e ,  largeme n t  au- delà  de  celle  enregis t r é e  au
1er  trimes t r e  2009  (-1,6  %).  Paris  ress ort  com m e  un  territo ire  plus
touch é  que  le  rest e  de  la  Franc e  par  les  mes ur e s  de  confin e m e n t ,
en  raison  de  la  structu r e  de  ses  emplois.  La  perte  d’activité  est  estimée  à
-37,5%  à  Paris,  contre  -34,5%  en  France.

La  Ville  de  Paris  a  rapide m e n t  pris  la  mes ur e  des  impact s  profon d s
de  cet t e  crise  et  a  déployé  de  premi èr e s  action s  de  sout i e n  en
faveur  du  sect e u r  écon o m i q u e , en  compléme n t  des  aides  appor t ée s
par  l’État  et  de  la  Région  Ile- de- France .  

Ces  mesure s  compre nn e n t  le  gel  des  loyers  perçus  par  la  Ville  de  Paris  et
ses  bailleur s  pour  les  acteur s  économique s  et  associa tifs  faisant  l’objet
d’une  fermetu r e ,  le  gel  des  droits  de  terras se  et  des  redevance s  perçues
au  titre  de  l’occupa tion  du  domaine  public  pour  ces  mêmes  structu r e s ,  la
mise  en  place  du  stationne m e n t  gratui t  sur  l’ensemble  du  terri toire
parisien  et  l’accélé ra t ion  des  délais  de  paiemen t  pour  soutenir  la
trésore r i e  des  titulaires  de  marchés  publics  de  la  Ville.

Annoncé  dès  le  12  mars  par  la  Maire  lors  d’une  rencon t r e  à  l’Hôtel  de
Ville  avec  les  représ e n t a n t s  des  acteurs  économiques  et  culturels ,  ce  plan
a  été  const rui t  à  par ti r  d’échang es  organisés  chaque  semaine  avec  les
fédéra t ions ,  syndica t s  professionnels ,  acteurs  culturels  et  les  par ten ai r e s
institu tionnels  du  milieu  économique.  Ce  plan  s’appuie  égaleme n t  sur  le
travail  réalisé  par  l’Atelier  parisien  d’urbanism e  (Apur)  avec  la  Direction
de  l’Attrac t ivité  et  de  l’Emploi  de  la  Ville  de  Paris.

Aujourd’h ui  plus  encor e ,  la  Ville  de  Paris  se  tient  aux  côté s  des
entre pr i s e s ,  nota m m e n t  des  peti t s  com m e r c e s  et  des  TPE/PME,
ainsi  que  des  asso c i a t i o n s ,  face  à  cett e  cris e  écon o m i q u e  qui  peut
les  fragilise r  durablem e n t  dans  les  années  à  venir.  Afin  de  mainteni r  la
diversi t é  et  la  richesse  du  tissu  économique,  d’appuyer  la  reprise



d’activité  et  de  limiter  les  effets  de  la  crise,  face  au  risque  de  fermetu r e s
d’activités  et  d’augme n t a t ion  des  demand e u r s  d’emploi,  la  Ville  de  Paris
lance  un  Plan  global  et  ambitieux  de  soutien  qui  représ en t e  un
enga g e m e n t  finan c i er  de  près  de  200  million s  d’euros . 

Le  Plan  de  sout i e n  aux  entre pr i s e s ,  aux  acteur s  culture l s  et  aux
asso c i a t i o n s  paris i e n n e s  se  déploi e  autour  de  trois  axes  : proté g e r
les  Paris i e n n e s  et  les  Paris i e n s ,  adapt er  la  Ville  aux  nouvel l e s
exig e n c e s  sani ta ir e s ,  sout e n ir  les  acte ur s  écon o m i q u e s  et
asso c i a t i f s . 

1. Proté g e r  les  Paris i e n n e s  et  Paris i e n s     pour  assur er  les
condi t io n s  sani ta ir e s  de  la  repris e  de  la  vie  écon o m i q u e

Le  préalab l e  à  la  repris e  de  l’activi t é  et  à  la  relan c e  de  l’écon o m i e
paris i e n n e  est  la  protec t i o n  de  toute s  et  tous .  La  Ville  crée  les
conditions  permet t a n t  d’assure r  l’accès  des  Parisienne s  et  Parisiens  aux
équipem e n t s  et  moyens  de  protect ion  essen tiels,  quels  que  soient  les
moyens  financie r s  dont  ils  disposen t .  

Dès  le  début  de  la  crise  sanitaire ,  la  Ville  a  distribué  près  de  6  millions  de
masques  issus  de  ses  stocks,  régulière m e n t  consti tués  et  renouvelés  ces
dernièr e s  années ,  pour  équiper  les  professionnels  de  santé  et  ainsi
assure r  l’exercice  sécurisé  de  leurs  métie rs .  Dans  le  cadre  du
décon f i n e m e n t ,  la  Ville  de  Paris  a  égal e m e n t  décid é  de  faire
fabriqu e r  2,3  mil lion s  de  masq u e s  en  tiss u  réuti l i s a b l e s  et  lavable s
20  fois  afin  de  contribue r  à  l’équipeme n t  des  Parisiennes  et  Parisiens .
Cette  produc tion  s’est  faite  principalem e n t  en  Ile- de- France ,  afin  de
soutenir  le  tissu  de  production  local.

La  Ville  de  Paris  s’est  égaleme n t  fixée  comme  objectif  d’installer  des
distrib u t e u r s  de  solut i o n  hydroa lc o o l i q u e  et  de  savon  dans
l’espac e  public  paris i e n ,  en  particulie r  sur  le  mobilier  urbain,  afin  que
les  Parisiens  et  les  visiteurs  puissen t  se  désinfect e r  les  mains  tout  au  long
de  leurs  trajets  quotidiens .  Ainsi,  à  l’initiative  de  la  Ville,  2.000
distribute u r s  seront  installés  sur  les  abris- voyageur s  et  les  sanise t t es
dans  l’ensemble  des  arrondisse m e n t s ,  avec  un  déploieme n t  dès  le  11  mai
jusqu’à  fin  juin.   La  Ville  de  Paris  travaille  égalem en t  en  lien  avec  Eau  de
Paris  pour  installer  du  savon  sur  les  fontaines  d’eau  potable.  Des  projets
compléme n t a i r e s  sont  en  cours.  Quant  aux  équipem e n t s  municipaux,  ils
seront  tous  équipés  de  distribu teu r s  de  gel  ou  solution  hydroalcoolique,
au  fur  et  à  mesure  de  leur  réouver tu r e .

2. Adapter  notre  espac e  public  aux  nouvel l e s  exige n c e s  sanita ir e s
pour  créer  un  environ n e m e n t  propic e  à  la  repris e  d’activi t é



En  parallèle  de  la  protection  des  personne s ,  la  deuxième  condition
nécessai r e  à  la  reprise  de  l’activité  repose  sur  l’adapta t ion  de  notre
espace  public  et  de  son  usage  aux  nouvelles  exigences  sanitai re s ,
notam m e n t  en  matière  de  distancia t ion  physique.  

La  Ville  de  Paris  a  anno n c é  des  action s  pour  assure r  la  sécuri t é  des
habitan t s  dans  l’espace  public,  promouvoir  le  recours  aux  modes  de
déplacem e n t s  alterna t ifs  à  la  voiture  individuelle  et  inciter  les  entrep ri se s
et  adminis t ra t ions  à  maintenir  le  télét ravail.  

Pour  faciliter  la  reprise  économique ,  la  Ville  adapt e  son  espac e  public
aux  nouve a u x  beso i n s  et  aux  nouvel l e s  contra in t e s  impos é e s  par  la
crise  sanita ir e .  Lorsque  la  physionomie  des  rues  le  perme t ,  la  Ville
aidera  les  commerç a n t s  et  les  artisans  à  utiliser  les  espaces  extérieur s
pour  facilite r  le  respec t  des  normes  de  distancia t ion  physique  et  pour
proposer  de  nouveaux  espaces  de  vente  ou  de  nouvelles  terras s e s .  Un
travail  est  engagé  pour  offrir  un  kit  méth o d o l o g i q u e  et  logi s t iq u e
d’urbanism e  tactique  à  l’attent ion  des  commerce s  pour  facilite r  leur
reprise  d’activité .  

Pour  compens e r  l’espace  perdu  par  le  nécessai r e  respec t  des
distancia tions  physiques  et  l'absence  de  touris te s  lors  de  la  prochaine
saison  estivale,  les  resta ur a t e u r s  et  cafe t i er s  pourron t  être  autorisés  à
éte n dr e  la  surfac e  de  leurs  terras s e s  gra tui te m e n t  jusqu’en
septem br e  prochain  grâce  notam m e n t  à  des  options  d'extension  sur  des
places  de  stationne m e n t ,  type  «  parklets  »,  ou  devant  des  vitrines  des
commerc es .  Ces  disposi tifs  provisoires  seront  appliqués  au  cas  par  cas  en
fonction  de  la  configura t ion  de  l'espace  public  disponible,  après
concer t a t ion  avec  les  Maires  d’arrondisse m e n t ,  et  en  adéqua t ion  avec  la
sauvega rd e  de  larges  circula tions  piétonnes  et  d’un  espace  public
sécurisé  et  adapté  à  l’ensemble  des  usages  et  des  usager s .  Au-delà  des
restau r a n t s  et  des  cafés,  une  atten t ion  sera  aussi  accordée  aux  acteurs  de
la  vie  noctu rne ,  selon  des  crénea ux  horai res  adapté s .

La  c once p t i o n  d’un e  sign a l é t i q u e  pour  le  resp e c t  des  norm e s  de
distan c i a t i o n  physiqu e  dans  l’espace  public  parisien  a  d’ores  et  déjà  été
engagé e .  Cette  signalé tique  apposée  au  sol  ou  sur  des  pannea ux  dans
l’espace  public  parisien  perme t t r a  d’organise r  et  d’encoura g e r  le  bon
respect  des  normes  de  distancia t ion  physique  dans  l’espace  public
parisien  et  d’organise r  les  différen t s  flux  (piétons ,  vélos,  voitures ,  etc).

La  mobil i t é  des  profe s s i o n n e l s  fait  égalemen t  l’objet  de  mesure s
nouvelles.  Le  stationne m e n t  dans  les  parkings  relais  situés  à  l’entrée  de
la  capitale  sont  rendus  gratui ts  à  tout  détente u r  d’un  pass  «  Navigo  »,
commerç a n t s  compris.  Les  voies  sur  lesquelles  la  circula tion  automobile
sera  régulée  ou  interdi te  reste ron t  ouvert es  aux  véhicules  de  livraisons ,
commerç a n t s  et  artisans .  



3. Soute n ir  finan c i è r e m e n t  les  acte ur s  écon o m i q u e s  pour  sortir  de
la  crise  

L’État  et  la  Région  Ile- de- France  ont  mis  en  place  des  disposi tifs  de
soutien  en  direction  de  l’ensemble  des  secteu rs  touchés  par  la  crise
sanitai re .  Cela  compren d  notamm e n t  la  créa tion  de  fonds  de  solidari t é ,
l’exonéra t ion  de  cotisa tions  sociales  pour  l’hôtellerie- restau r a t ion ,  des
aides  spécifiques  pour  certains  secteu rs ,  la  mise  en  place  d’avances
rembour s a ble s  et  de  garan t ies  d’emprun t s .

La  Ville  de  Paris  souhaite  renforce r  son  soutien  aux  entrep ris es  et
associa tions  en  compl é t a n t  ces  dispo s i t i f s  avec  des  mes ur e s
répon d a n t  au  plus  près  des  beso i n s  spéc i f iq u e s  des  struct u r e s
paris i e n n e s  et  contrib u a n t  à  sout e n ir  direct e m e n t  leur  trés or er i e .

Le  plan  de  sout i e n  aux  entrepr i s e s  et  assoc i a t i o n s  paris i e n n e s
prévoit  tout  d’abord  trois  types  d’exonéra t ions  pour  alléger  les  charges
des  acteur s  les  plus  impacté s  (pour  un  montan t  de  près  de  120  millions
d’euros)  :  en  matière  de  loyers  des  bailleurs  sociaux  parisiens ,  de
redevanc es  et  de  fiscalité.  

La  Ville  met  ainsi  en  place  une  e xonérat i o n  de  six  moi s  de  loyers
com m e r c i a u x  des  baill eur s  sociau x  pour  les  acte ur s  les  plus
fragi l e s . Cette  exon ér a t i o n  conc er n e  les  asso c i a t i o n s ,  les
inst i tu t i o n s  culture l l e s  et  les  entrepri s e s  de  moin s  de  10  salari é s
accueillies  par  les  bailleurs  sociaux  de  la  Ville  (Paris  Habita t ,  RIVP,
Elogie- SIEMP)  et  par  la  Semaes t ,  au  titre  de  ses  activités  de  revitalisa tion
du  commerc e  et  de  l’artisana t  de  proximité,  qui  ont  fait  l’objet  d’une
fermetu r e  adminis t ra t ive.  Pour  les  aut res  acteur s ,  une  exonéra t ion,
pouvant  aller  jusqu’à  six  mois,  sera  prévue,  suivant  l’impact  de  la  crise
sur  leur  chiffre  d’affaires.  Ces  mes ur e s  d’exon ér a t i o n  de  loyers
perm e t tr o n t  ains i  d’allé g e r  les  charg e s  des  entre pr i s e s  et
asso c i a t i o n s  de  plus  de  75  mill ion s  d’euros .  La  Ville  de  Paris  prendr a
à  sa  charge  une  partie  de  ces  exonéra t ions  selon  une  clé  de  répa r t i t ion,
actuelleme n t  en  cours  de  discussion  avec  les  bailleurs  sociaux  et  la
Semaes t ,  qui  sera  votée  au  Conseil  de  Paris  de  juillet  prochain.

La  Ville  va  égaleme n t  exon ér er  pend a n t  six  mois  les  droit s  de  voirie ,
terras s e s  et  étala g e s ,  échafa u d a g e s  et  palis s a d e s ,  les  redevan c e s
des  com m e r ç a n t s  des  march é s  alim e n t a ir e s ,  des  puce s  et  des
com m e r c e s  amb ul a n t s  ainsi  que  les  redeva n c e s  de  stat io n n e m e n t
des  taxis .  Le  montan t  total  de  ces  exonéra t ions  s’élève  à  plus  de  30
mill ion s  d’euro s .

Enfin,  l’exon ér a t i o n  pour  6  mois  est  égaleme n t  prévue  pour  la
redevan c e  spéc i a l e  pour  les  déch e t s  non  mén a g e r s ,  qui  concerne
notam m e n t  les  déche ts  d’origine  commerciale  ou  artisanale .  Ces
exon ér a t i o n s  perm e t tr o n t  d’allé g e r  les  charg e s  de  tous  les
com m e r c e s  pour  plus  de  10  mill ion s  d’ euros .



Par  ailleurs,  la  Ville  ouvre  un  dialogue  avec  chaqu e  conc e s s i o n n a ir e  et
chaqu e  délé g a t a ir e  pour  étudie r  les  impacts  opéra t ionnels  et  financie rs
de  la  crise  sanitai re  sur  l’exploita tion  de  leurs  équipem e n t s  et  leurs
services.  La  crise  sanitai re  aura  en  effet  des  effets  variables  selon  les
secteu rs  d’activité .  D’ici  la  fin  de  l’année,  le  Conseil  de  Paris  sera  ainsi
amené  à  se  prononce r ,  au  cas  par  cas,  sur  des  adaptat i o n s
contrac t u e l l e s  et  des  exonéra t ions  de  redevanc es  pour  prendre  en
compte  les  effets  de  cette  crise.  Nous  esti m o n s  à  ce  stad e  un  impac t
pote n t i e l  de  près  de  40  mill ion s  d’euro s .

L’ensemble  de  ces  mesure s  ont  été  élabor é e s  en  parte n ar ia t  avec  les
chambre s  consulai re s ,  fédéra t ions  professionnelles  et  représ en t a n t s  des
commerç a n t s .

Concern a n t  le  tourisme,  une  enveloppe  de  5  millions  d’euros  sera  dédiée
au  financem e n t  d’un  plan  de  relanc e  afin  de  souteni r  les  acteur s  de  ce
secteu r  dureme n t  touché  par  la  crise,  avec  l’appui  de  l’Office  du
Tourisme  et  des  Congrès  de  Paris.

De  plus,  avec  les  collectivités  les  plus  proches  du  terri toi re  parisien,  la
Ville  travaille  à  la  mise  en  place  d’un  fonds  d’interven tion  pour  sout e n ir
les  TPE/PME .  Il  aura  notam m e n t  pour  objet  de  venir  en  aide  à  ces
acteurs  pour  soutenir  leurs  fonds  propre s  ou  leur  trésore r ie  afin  de
facilite r  leur  reprise  d’activité.  

Pour  répondr e  aux  impacts  de  la  crise  sur  l’emploi  des  Parisiennes  et  des
Parisiens,  des  actions  nouvelles  ou  compléme n t a i r e s  seront  mises  en
place  pour  amplif i er  les  polit iq u e s  publiqu e s  porté e s  par  la  Ville ,
notam m e n t  dans  les  domaines  de  la  formation  professionnelle  et  du
soutien  aux  struc tu r e s  d’inser t ion  et  d’accompa g n e m e n t  qui  suivent
actuelleme n t  plus  de  23  000  Parisiens .  Il  est  nécess ai re  d’accen tue r  notre
effort  sur  les  populat i o n s  les  plus  éloig n é e s  de  l’empl o i ,  et  de
favoris er  la  produ c t i o n  et  la  con s o m m a t i o n  locale  ainsi  que  les
sect e u r s  vertu e u x  de  l’écon o m i e . 

Pour  redé m a rr er  autre m e n t  et  acco m p a g n e r  la  trans i t i o n  des
acte ur s  de  nos  sect e u r s  priori ta ire s ,  généra t e u r s  d’externalit é
positive  sur  notre  terri toire  (commerc es ,  artisans ,  ent rep r ise s  culturelles,
jeunes  entrep ri se s  innovante s),  la  Ville  de  Paris  lancera  prochaine m e n t
des  appels  à  projets  en  vue  d’att ribue r  des  aides  à  l’équip e m e n t  pour
près  de  6  mill ion s  d’euro s .  Ces  aides  devront  notam m e n t  contribue r  à
la  réalisa tion  d’objectifs  en  matiè re  de  trans i t i o n  écolo g i q u e ,  qui
concour ron t  à  améliore r  l’att rac t ivité  de  nos  commerc es  tout  en  rendan t
la  Ville  plus  résiliente .

Avec  la  Métropole  du  Grand  Paris,  la  Ville  va  met t re  en  place  une  cellu l e
d ’appui  aux  startu p s  au  sein  de  Paris&Co  visant  à  souteni r  par  du
conseil  exper t  550  entrep r ise s  à  gros  potentiel  d’emplois  fortemen t
impactées  par  la  crise.  Le  principe  retenu  est  la  créa t ion  d’un  guichet
unique  qui  accompa g n e r a  pendan t  6  mois  ces  jeunes  entrep r ise s



innovantes  accueillies  dans  les  incuba t eu r s  et  les  hôtels  d ’entrep ri se
parisiens  et  métropolitains .

Par  ailleurs,  en  complém en t  des  autres  dispositifs  exceptionnels ,  la  Ville
va  mett re  en  place  des  mes u r e s  de  sout i e n  spéc if iq u e  au  sect e u r  de
l’Écon o m i e  Socia l e  et  Solida ire  de  4  mill ion s  d’euro s  pour  venir  en
aide,  avec  l’appui  de  Paris  Initiative  Entrep ri se ,  aux  acteurs  de  l’ESS  les
plus  en  difficulté.

Aujourd’hui  80%  des  fournisseu r s  de  la  Ville  de  Paris  sont  des  TPE/PME
pour  50%  du  montan t  total  des  achats  réalisés,  résul ta t  des  efforts
poursuivis  depuis  le  début  de  la  manda tu r e  (les  taux  étaient
respect ivem e n t  de  67  %  et  43  %  en  2015).  La  Ville  facilite  d’ores  et  déjà
l’accès  des  TPE/PME  aux  marchés  publics  en  privilégiant  l’allotissem e n t ,
en  simplifiant  les  modalités  de  répons e  aux  consulta tions ,  en
encourag e a n t  les  groupem e n t s  d’entrep ri se ,  ou  encore  en  réduisan t  les
délais  de  paiemen t .  Afin  de  mett re  en  place  un  Small  business  act
parisien,  la  Ville  de  Paris  portera  auprè s  des  insta n c e s  europ é e n n e s
et  nation a l e s  l’idé e  d’une  réform e  du  droit  de  la  com m a n d e
publiq u e  pour  facilite r  l’accès  des  PME/TPE  locales  aux  marchés  publics
et  pour  renforcer  la  prise  en  compte  de  l’impact  environne m e n t a l  dans  la
command e  publique.  Sur  une  nouvelle  période  de  5  ans,  la  Ville  prendr a
ainsi  l’engage m e n t  suivant  :  9  pres ta t a ir e s  de  la  Ville  sur  10  seron t
des  PME/TPE .

Pour  ce  qui  concerne  les  acteur s  associa tifs  parisiens ,  ils  dépende n t  pour
nombre  d’entre  eux  des  financem e n t s  publics,  en  complém en t  de  leurs
ressource s  propre s ,  dans  la  réalisa tion  de  leurs  missions  essen tielles.  Dès
le  début  du  confin e m e n t ,  la  Ville  a  décid é  d’antic ip e r  l’attribut i o n
des  subve n t i o n s  prévu e s  pour  la  plupart  de  ces  acte ur s  afin  de
renforc e r  leur  trés or er i e .  

Un  fonds  de  sout i e n  aux  acteur s  assoc i a t i f s  doté  de  10  mill ion s
d’euro s  sera  égaleme n t  mis  en  place  pour  soutenir  les  acteurs  associa tifs
à  la  sortie  de  la  crise.  Ce  fonds  complète r a  l’engage m e n t  pris  par  la  Ville
de  verser  et  maint e n ir  des  sold e s  des  subve n t i o n s  habitu e l l e s  aux
acte ur s  assoc i a t i f s .

La  mise  en  œuvre  de  ces  différen t es  actions  sera  soumise  au  vote  du
Conseil  de  Paris.

Un  plan  histor iq u e  en  direct i o n  du  sect e u r  cultur e l

La  Ville  de  Paris  souhaite  appor t e r  une  atten t ion  particuliè re  au  secteu r
culturel ,  très  dure m e n t  touc h é  par  la  crise  sanitai re .  Les  perspec t ives
de  reprise  resten t  encore  aujourd’hui  incert aines ,  ce  qui  engend r e  des
risques  impor tan t s  et  durables  pour  l’emploi  artistique  et  technique  et
pour  la  viabilité  économique  des  structu r e s  et  filières  parisiennes .

Depuis  le  début  de  l’épidémie ,  des  échan g e s  très  régul i er s  et  nourri s
ont  eu  lieu  entre  la  Ville  et  les  acteur s  culturels  dans  toute  leur  diversit é ,



l’État,  les  autres  collectivités  territoriales  et  institu tions,  ainsi  que  les
organisa t ions  professionnelles  représ en t a t ives .  

La  Ville  souhaite  engage r  aujourd’hui  un  plan  de  sout i e n  histor iq u e  en
direct i o n  des  artis t e s  et  des  acteur s  cultur e l s ,  d’un  monta n t  de  15
mill ion s  d’euro s .

En  premie r  lieu,  la  Ville  viendra  en  aide  aux  acte ur s  cultur e l s  qu’el l e
sout i e n t  de  mani èr e  régul i èr e  qui  se  trouveron t  en  difficulté  en  2020,
quel  que  soit  leur  champ  d’activité.  Ils  lui  remet t ron t  un  budge t  révisé
intégran t  l’impact  de  la  crise  sur  leur  activité  et  il sera  tenu  compte  de  la
mobilisation  des  différen t s  disposi tifs  de  soutien  de  l’État  et  de  la  tenue
de  leurs  engage m e n t s  vis- à-vis  des  équipes  artis tiques  et  techniques  pour
envisage r  des  subven tions  exceptionnelles .

Un  autre  axe  fort  du  soutien  municipal  porte r a  sur  des  aides  direct e s
aux  artis t e s  et  équip e s  artis t iq u e s ,  pour  favoriser  la  créat i o n  et  la
diffus i o n  nota m m e n t  dans  les  domai n e s  de  la  musiq u e ,  du
spec t a c l e  vivant  et  des  arts  visue l s ,  en  s’adre s s a n t  en  priorit é  aux
plus  jeun e s  artis t e s ,  moins  visibles  et  moins  repérés .  Pour  ce  faire,  la
Ville  organise r a ,  en  partena r i a t  avec  d’autres  institutions ,  un  Mois
d’août  de  la  cultur e  à  Paris , duran t  lequel  des  command e s  artistiques
seront  passées  à  des  auteu rs  et  présen t é e s  à  un  très  large  public  dans  un
espace  public  repens é .  Cela  perme t t r a  un  redém a r r a g e  des  projets
artistiques  et  de  nouvelles  rencon t r e s  avec  le  public.  Un  appel  à  projets
sera  prochaine m e n t  lancé  à  cet  effet.

Par  ailleurs,  la  Ville  maintiend ra  cette  année  Nuit  Blanc h e ,  dans  une
édition  revisitée,  dont  la  direction  artis tique  sera  confiée  à  quatre
conserva t e u r s  de  musée  :  Amélie  Simier,  qui  dirige  le  musée  Bourdelle,
Jeanne  Brun,  qui  dirige  le  musée  Zadkine,  Christophe  Leribault ,  directeu r
du  Petit  Palais,  et  Fabrice  Hergot t ,  direc teu r  du  Musée  d’Art  Moderne .  Ils
imagine ron t  des  évènem e n t s  que  l’on  suivra  encore  par  petits  groupes .
On  y découvri ra  une  autre  manièr e  de  vivre  et  de  rega rde r  l’art.

La  Ville  souhaite  enfin  affirmer  un  soutien  fort  aux  acte ur s  cultur e l s
paris i e n s  privés  ou  peu  subve n t i o n n é s .  Elle  met tra  en  œuvre  une
straté g i e  de  sout i e n ,  com m u n e  avec  l’État ,  en  abondan t  à  hauteu r  de
500  000  euros  le  fonds  de  secours  mis  en  place  dans  le  secteur  de  la
musique,  géré  par  le  Centre  National  de  la  Musique  (CNM)  et  à  hauteu r
de  700  000  euros  le  fonds  d’urgence  pour  le  spectacle  vivant  (géré  par
l’ASTP,  associa tion  de  soutien  aux  théâ t r e s  privés).  Ils  visent  à  souteni r
les  acteurs  privés  et  à  éviter  les  faillites  par  des  aides  d’urgence .  Cette
approche  conjointe  permet t r a  la  mise  en  place  de  guich e t s  uniq u e s
pour  les  acteurs  privés  concernés  et  est  donc  gage  d’une  coh ér e n c e  et
d’un e  compl é m e n t a r i t é  des  aides  publiq u e s .  La  Ville  abonde r a
égaleme n t  à  hauteu r  de  50  000  euros  le  Fonds  de  soutien  de  la  SACD  en
direction  des  auteur s  et  compositeu r s  drama tique s .



Par  ailleurs,  la  Ville  augmen t e r a  égaleme n t  son  sout i e n  au  «  GIP  Café
cultur e  » ,  afin  d’accompa g n e r  la  rémuné r a t ion  des  musiciens  se
produisan t  dans  les  cafés- concer t s  et  de  perme t t r e  un  accroissem e n t  du
nombre  de  concer t s  organisés  dans  les  mois  qui  suivront  la  sortie  de
crise.  Elle  sera  égaleme n t  par ticulière m e n t  attent ive  au  secteu r  du
ciné m a ,  très  fragilisé  par  la  crise,  en  appor t an t  un  soutien
compléme n t a i r e  aux  sal le s  de  ciné m a  indép e n d a n t e s  et  aux
asso c i a t i o n s  qui  intervie n n e n t  dans  ce  sect e u r ,  selon  leur
situat i o n ,  et  en  sout e n a n t  les  court- métra g e s  et  les  nouvea u x
média s .  La  Ville  souhaite  enfin  répondr e  aux  difficultés  des  librairi e s
indép e n d a n t e s  par  des  dispositifs  appropriés .

Au-delà  de  ce  plan  de  soutien,  la  Ville  reste r a  atte nt ive  aux  évolut io n s
de  la  situat i o n  et  à  l’impact  de  cette  crise,  dont  il  est  clair  qu’il  durer a
plusieurs  années .  Une  atten tion  particulière  sera  portée  à
l’accompag n e m e n t  de  la  reprise  d’activité  en  moyens  de  com m u n i c a t i o n
et  au  développe m e n t  de   projet s  d’édu c a t i o n  artis t iq u e  et  culture l l e ,
en  direct i o n  de  la   jeun e s s e ,  du  jeun e  publ ic ,  des  perso n n e s  âgé e s ,
ainsi  qu’à  l’ensemble  du  cham p  socia l .

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à  signer  les
avenan t s  et  conventions  annexés  au  présen t  projet.

La  Maire  de  Paris





202 0  SG  17  /DU  55  Application  d’une  exonéra t ion  de  droits  de  voirie  2020  dans
le  cadre  du  plan  de  soutien  de  la  Ville  de  Paris  en  faveur  du  secteur  économique
impacté  par  la  crise  sanitai re  liée  à  l’épidémie  du  COVID-19.

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  en  sa  par tie  législative,  et
notam m e n t  les  articles  L.2121- 29   et  L.2331- 4  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques ,  notam m e n t  son  article
L.2125- 1  ;

Vu  l’arrê t é  municipal  du  6  mai  2011,  modifié,  portan t  règleme n t  des  étalages  et
des  terras s e s  installés  sur  la  voie  publique  ;

Vu  les  délibéra t ions  2003- DU-197  en  date  des  24  et  25  novembre  2003,  DU-2004-
198  en  date  des  7  et  8  février  2005  et  2011- DU-54  en  date  des  28,  29  et  30  mars
2011  fixant  les  modalités  des  tarifs  des  droits  de  voirie  en  fonction  de  leurs  dates
d’opposabili tés  ;

Vu  la  délibéra t ion  DFA  118- 3  des  9,  10,  11  et  12  décembr e  2019  relative  au
relèveme n t  des  tarifs  autorisan t  ainsi  Mme  la  Maire  de  Paris  à  procéde r  au
relèveme n t  des  tarifs  municipaux  pour  l’année  2020  dans  la  limite  maximum  de
2%  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2020  DU  39  des  3  et  4  février  2020  portan t  exonéra t ion  de
certains  droits  de  voirie  2020,  suite  aux  diverses  difficultés  rencont r é e s  par  les
commerç a n t s  et  artisans  à  la  fin  de  l’année  2019;  

Vu  l’arrê té  municipal  du  16  décemb r e  2019  portan t  revalorisa t ion  des  tarifs  des
droits  de  voirie  pour  l’année  2020  ;

Considéra n t  qu’en  raison  de  la  crise  frappan t  le  secteur  économique  suite  à  l’état
d’urgence  sanitai re   en  applica tion  de  la  loi  n°  2020- 290  du  23  mars  2020
d'urgenc e  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid- 19,  les  avantag es  de  toute  natur e
liés  à  l’occupa tion  du  domaine  public  ont  été  supprimés ,  il  convient  d’exonére r  à
hauteu r  d’un  semes t r e  les  redevables  qui  acquit te ron t  des  droits  de  voirie  au  titre
de  l’année  2020  ; 

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                                       ,  par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  propose  au  Conseil  de  Paris  l’exonéra t ion,  pour  une
durée  d’un  semes t r e  et  au  titre  de  l’année  2020,  des  droits  de  voirie  en  fixant  les
montan t s  des  tarifs  des  droits  de  voirie  à  50%  de  leur  valeur  fixée  précéde m m e n t  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Olivia  POLSKI  au  nom  de  la  1 ère   commission,

Délibère  :

Article  1  :  Il  est  décidé  d’appliquer  une  exonéra t ion  d’un  semes t r e  de  droits  de
voirie,  soit  50%  du  montan t  du  tarif  fixé  par  l’arrê t é  tarifaire  du  16  décemb r e



2019,  portan t  sur  les  ouvrages  et  objets  en  saillie  -  droits  annuels,  à  titre
exceptionnel  et  non  reconduc t ible ,  sur  l’année  2020.

Les  tarifs  2020  applicables  aux  disposi tifs  remplissan t  les  conditions  présen t é e s  ci-
dessus  sont  donc  fixés  de  la  manièr e  suivante  :

Codes
Désigna tion  des

ouvrages  et  objets

Mode
de

taxation

CATEGORIES
minimum

de
percept io

n
HC 1 2 3 4

A - OUVRAGES  ET OBJETS  EN  SAILLIE  - DROITS  ANNUELS

60 Bann e s  fixes

Au m²
pour

l'exercice
en  cours

22,42  €  16,78  €  
13,57

€  
10,12  €  

6,45
€  

-

A60 Marqui s e s id. 22,42  €  16,78  €  
13,57

€  
10,12  €  

6,45
€  

-

70 Bann e s  mobil e s  devant  des
façad e s

id. 4,48  €  3,33  €  2,22  €  1,67  €  
1,35

€  
4,89  €  

Article  2  :  Il  est  décidé  d’applique r  une  exonéra t ion  de  50%  du  montan t  du  tarif
fixé  par  l’arrê té  tarifaire  du  16  décemb r e  2019,  portan t  sur  les  ouvrages  et  objets
en  saillie  -droits  spécifiques ,  à  titre  exceptionnel  et  non  reconduc t ible ,  sur  l’année
2020.

Les  tarifs  2020  applicables  aux  disposi tifs  remplissan t  les  conditions  présen t é e s  ci-
dessus  sont  donc  fixés  de  la  manièr e  suivante  :

Codes
Désigna t ion  des

ouvrages  et
objets

Mode  de  taxation CATEGORIES

HC 1

B  - OUVRAGES  ET  OBJETS  EN  SAILLIE  - DROITS  SPECIFIQUES  

 Échafa u d a g e s  :

161 Échafauda g e s  de  
pieds  ou  sur  tré tea ux

Au  m²  et  par  an 6,29  €  4,76  €  

162

Échafauda g e s  
suspendu s  et  en  
bascule ,  éventails  de  
protec t ion,  parapluies
en  saillie

Au  mèt re  linéaire  et
par  an

2,56  €  1,87  €  

Occup at i o n  du  sol  
clos  ou  non  clos  de  
la  voie  publiqu e  :

  

171 Par  des  échafauda g e s Au m²  et  par  mois 15,57  €  11,71  €  

172 Par  des  palissades id. 15,57  €  11,71  €  

Palis sa d e s  en  
saill i e  non  
susc e p t i b l e s  de  
recevo ir  des  
affich e s :  

  

180

Tarif  de  la  première  
tranche  de  taxation  
avant  progres sion  au  
quat r ièm e  mois

Au m²  et  par  mois 0,86  €  0,61  €  



181

Palissades  (suite).  
Tarif  de  la  première  
tranche  de  taxation  
avant  progres sion  au  
dix-neuvième  mois

Au m²  et  par  mois 0,86  €  0,61  €  

Article  3  :  Il  est  décidé  d’appliquer  une  exonéra t ion  d’un  semes t r e  de  droits  de
voirie,  soit  50%  du  montan t  du  tarif  fixé  par  l’arrê t é  tarifaire  du  16  décemb r e
2019,  qui  s’ajoute  à  l’exonéra t ion  d’un  mois  fixée  par  la  délibéra t ion  2020  DU  39
des  3  et  4  février  2020  relative  à  l’exonéra t ion  de  certains  droits  de  voirie  2020,
suite  aux  diverses  difficultés  rencon t r é e s  par  les  commerç a n t s  et  artisans  à  la  fin
de  l’année  2019 ,  portan t  sur  les  terra ss e s  ou  étalages ,  à  titre  exceptionnel  et  non
reconduc t ible ,  sur  l’année  2020.

L’exonéra t ion  cumulative  de  58,33%  sera  calculée  sur  l’ensemble  des  disposi tifs  à
usage  de  terras se s  ou  d’étalages ,  y compris  leurs  accessoires ,  assuje t ti s  aux  droits
de  voirie  en  décemb r e  2019  et  sera  déduite  des  droits  acquit t és  au  titre  de
l’exercice  2020.

Les  tarifs  2020  applicables  aux  disposi tifs  remplissan t  les  conditions  présen t é e s  ci-
dessus  sont  donc  fixés  de  la  manièr e  suivante  :

Codes

Désigna t
ion  des

ouvrages
et  objets

Mode  de
taxation

CATEGO
RIES

minimum  de  percept ionHC 1 2 3 4

C - ETALAGES  ET  TERRASSES  - DROITS  ANNUELS

 Étalag e  :
Au m²  pour
l'exercice
en  cours

410
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

id. 29,87  €  22,29  €  14,28  €  8,00  €  5,64  €  25,74  €  

411
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 89,53  €  66,96  €  42,95  €  24,11  €  17,01  €  25,74  €  

413
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 89,53  €  66,96  €  42,95  €  24,11  €  17,01  €  25,74  €  

412 Contre  - 
étala g e s

id. 119,41  €  89,25  €  57,23  €  32,12  €  22,74  €  363,18  €  

 Terrass e s  
ouverte s  :

       

430
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

id. 43,53  €  32,58  €  19,92  €  11,64  €  7,65  €  38,75  €  

431
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 130,75  €  97,70  €  59,68  €  34,93  €  22,83  €  51,40  €  

433
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 130,75  €  97,70  €  59,68  €  34,93  €  22,83  €  51,40  €  

432 Contre  - 
terras s e s

id. 174,29  €  130,29  €  79,60  €  46,58  €  30,48  €  653,22  €  

Supplé m e
nts  pour  
insta l la t i o
n  de  
bâch e s  

      



prote c tr i c
es  autour  
d'une  
terras s e  
ouverte  **
:

434
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

id. 189,59  €  141,93  €  86,65  €  50,49  €  32,93  €  -

435
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 568,80  €  424,78  €  260,62  €  151,50  €  100,75  €  -

436
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 189,59  €  141,93  €  86,65  €  50,49  €  32,93  €  -

437

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
parasols  ou
couver tu r e
s  en  toile  
sur  pied  de
plus  de  
3m²,  quel  
que  soit  le  
type  
d’emprise  
considéré

Au m²  pour
l'exercice
en  cours

37,23  €  27,73  €  18,53  €  13,98  €  11,14  €  -

438

Contre-
terra ss e  
temporai r e
sur  
chaussé e

Au m²  et
par  mois

217,73  €  162,89  €  99,61  €  58,19  €  38,23  €  -

Terrass e s  
délimi t é e s
par  des  
écran s  
parall è l e s  
de  
haute ur  
inféri e ur e
à  1,3 0  m  :

Au m²  pour
l'exercice
en  cours

440
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

id. 65,38  €  48,86  €  29,84  €  17,47  €  11,46  €  58,23  €  

441
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 196,11  €  146,47  €  89,62  €  52,41  €  34,30  €  77,05  €  

443
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 196,11  €  146,47  €  89,62  €  52,41  €  34,30  €  77,05  €  

 

Prolon g e
ment s  
inter m i t t e
nts  
d'étala g e s
* : 

Au m²  pour
l'exercice
en  cours

      

450
- dans  le  
tiers  du  
trot toir  

14,99  €  11,19  €  7,19  €  4,10  €  2,83  €  25,74  €  

451
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 45,05  €  33,67  €  21,65  €  12,28  €  8,56  €  25,74  €  

453
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 45,05  €  33,67  €  21,65  €  12,28  €  8,56  €  25,74  €  



 

Prolon g e
ment s  
inter m i t t e
nts  de  
terras s e s  
* :

Au m²
pour

l’exercice
en  cours

      

455
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

21,92  €  16,38  €  10,01  €  5,92  €  3,82  €  38,75  €  

456
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 65,66  €  49,04  €  29,93  €  17,65  €  11,46  €  51,40  €  

457
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 65,66  €  49,04  €  29,93  €  17,65  €  11,46  €  51,40  €  

Terras s e s  ferm é e s  : Au m²
pour

l’exercice
en  cours

      

460 - dans  le  tiers  du  trot toir 312,55  €  233,56  €
142,88

€  
83,32  €  55,22  € -

461 - au- delà  du  tiers  du  trottoir id. 937,73  €  700,78  €
428,64

€  
249,96  €  

165,76
€  -

462 - dans  les  voies  piétonnes id. 937,73  €  700,78  €
428,64

€  
249,96  €  

165,76
€  -

 Tambo ur s  insta l l é s  :        

470 - devant  étalages id. 86,97  €  65,05  €  41,71  € 23,43  €  16,53  € 50,20  €  

475 - devant  terras se s id. 119,09  €  89,00  €  54,44  € 31,73  €  21,04  € 87,58  €  



Codes
Désigna tion  des

ouvrages  et  objets
Mode  de
taxation

CATEGORIES minimum
de

percep t ionHC 1 2 3 4

 
Supplé m e n t s  pour  
com m e r c e s  acce s s o ir e s  
dans  le  tiers  du  trotto ir  :

Au m²
pour

l’exercice
en  cours.

      

485 - huît res  et  coquillages  * 169,31  € 126,57  € 77,33  € 45,25  €  29,61  € 99,87  €  

480  à
484

- autres  commerces  * 
accessoi re s  (crêpes,  huîtres  et
escargot s ,  glaces,  marrons ,  
sandwiches)

id.

169,31  € 126,57  € 77,33  € 45,25  €  29,61  € 99,87  €  

487  à
489

169,31  € 126,57  € 77,33  € 45,25  €  29,61  € 99,87  €  

 
Supplé m e n t s  pour  
com m e r c e s  acce s s o ir e s  au-
delà  du  tiers  du  trotto ir  :

Au m²
pour

l’exercice
en  cours

      

495 - huît res  et  coquillages  * id. 482,72  € 360,77  €
232,09

€  
135,66  €  88,82  € 99,87  €  

490  à
494

- autres  commerces  ** 
accessoi re s  (crêpes,  huîtres  et
escargot s ,  glaces,  marrons ,  
sandwiches)

id.

482,72  € 360,77  €
232,09

€  
135,66  €  88,82  € 99,87  €  

497  à
499

482,72  € 360,77  €
232,09

€  
135,66  €  88,82  € 99,87  €  

 

Supplé m e n t s  pour  
com m e r c e s  acce s s o ir e s  
situé s  dans  les  voies  
piéto n n e s  :

Au m²  pour
l’exercice
en  cours

      

895 - huît res  et  coquillages  * id. 482,72  € 360,77  €
232,09

€  
135,66  €  88,82  € 99,87  €  

890  à
894

- autres  commerces  * 
accessoi re s  (crêpes,  huîtres  
et  escargot s ,  glaces,  
marrons ,  sandwiches)

id.

482,72  € 360,77  €
232,09

€  
135,66  €  88,82  € 99,87  €  

897  à
899

482,72  € 360,77  €
232,09

€  
135,66  €  88,82  € 99,87  €  

512 Contre- étala g e s  
temp ora ir e s

Au m²  et
par  mois

29,87  €  22,29  €  14,28  € 8,00  €  5,64  €  25,74  €  

532 Contre-  terras s e s  
temp ora ir e s

id. 43,53  €  32,58  €  19,92  € 11,64  €  7,65  €  25,74  €  

534

Supplém en t  pour  
l’installa tion  de  tout  mode  de  
chauffage  ou  de  climatisa t ion
dans  les  terra ss e s  ouver te s  
protégé es ,  dans  le  tiers  du  
trot toir

Au  m²  et
par  an

63,19  €  47,31  €  28,89  € 16,83  €  10,98  € -

535

Supplém en t  pour  
l’installa tion  de  tout  mode  de  
chauffage  ou  de  climatisa t ion
dans  les  terra ss e s  ouver te s  
protégé es ,  au- delà  du  tiers  du
trot toir

Au  m²  et
par  an

189,60  € 141,59  € 86,86  € 50,50  €  33,58  € -

536

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
protégé es ,  
dans  les  
voies  
piétonnes

Au m²  et
par  an

189,60  €  141,59  €  86,86  €  50,50  €  33,58  €  -

537 Supplém en
t  pour  
l’installa tio

Au m²  et
par  an

189,59  €  141,93  €  86,65  €  50,49  €  32,93  €  -



n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
non  
pourvues  
de  
protec tions
, dans  le  
tiers  du  
trot toir

538

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
non  
pourvues  
de  
protec tions
, au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

Au m²  et
par  an

568,80  €  424,78  €  260,62  €  151,50  €  100,75  €  -

539

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
non  
pourvues  
de  
protec tions
, dans  les  
voies  
piétonnes

Au m²  et
par  an

568,80  €  424,78  €  260,62  €  151,50  €  100,75  €  -



Codes
Désigna tion  des

ouvrages  et  objets
Mode  de
taxation

CATEGORIES minimum
de

percep t ionHC 1 2 3 4

550

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
commerce  
accessoi re  
dans  le  
tiers  du  
trot toir  : de
boissons  
non  
alcoolisées ,
de  crêpes,  
de  fruits  de
mer  
(coquillage
s  et  
crust acés),  
de  gaufres ,
de  glaces,  
de  marrons
grillés,  de  
toutes  
prépa r a t io
ns  
assimilable
s  à  des  
sandwiches

Au m²  et
par  an

169,31  €  126,57  €  77,33  €  45,25  €  29,61  €  99,87  €

560

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
commerce  
accessoi re ,
au- delà  du  
tiers  du  
trot toir  :
- de  
boissons  
non  
alcoolisées ,
de  crêpes,  
de  fruits  de
mer  
(coquillage
s  et  
crust acés),  
de  gaufres ,
de  glaces,  
de  marrons
grillés,  de  
toutes  
prépa r a t io
ns  
assimilable
s  à  des  
sandwiches

Au m²  et
par  an

482,72  €  360,77  €  232,09  €  135,66  €  88,82  €  99,87  €

570 Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
commerce  
accessoi re ,
dans  les  

Au m²  et
par  an

482,72  €  360,77  €  232,09  €  135,66  €  88,82  €  99,87  €



voies  
piétonnes  :
- de  
boissons  
non  
alcoolisées ,
de  crêpes,  
de  fruits  de
mer  
(coquillage
s  et  
crust acés),  
de  gaufres ,
de  glaces,  
de  marrons
grillés,  de  
toutes  
prépa r a t io
ns  
assimilable
s  à  des  
sandwiches

580

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  d’écrans  
parallèles  
rigides  
protége a n t
une  
terra ss e  
ouvert e ,  
dans  le  
tiers  du  
trot toir  (1)

Au m²  et
par  an

189,59  €  141,93  €  86,65  €  50,49  €  32,93  €  -

581

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  d’écrans  
parallèles  
rigides  
protége a n t
une  
terra ss e  
ouvert e ,  
au- delà  du  
tiers  du  
trot toir  (1)

Au m²  et
par  an

568,80  €  424,78  €  260,62  €  151,50  €  100,75  €  -

582

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  d’écrans  
parallèles  
rigides  
protége a n t
une  
terra ss e  
ouvert e ,  
dans  les  
voies  
piétonnes  
(1)

Au m²  et
par  an

189,59  €  141,93  €  86,65  €  50,49  €  32,93  €  -

*  Types  d’installa tions  en  voie  d’extinction.  
(1)  emprise  dotée  d’un  moyen  de  chauffage  ou  non,  de  climatisa tion,  ou  non.  

Article  4  :  Il  est  décidé  d’appliquer  une  exonéra t ion  d’un  semes t r e  de  droits  de
voirie,  soit  50%  du  montan t  du  tarif  fixé  par  l’arrê t é  tarifaire  du  16  décemb r e



2019,  portan t  sur  les  terras s e s  ou  étalages ,  à  titre  exceptionnel  et  non
reconduc t ible ,  sur  l’année  2020.

L’exonéra t ion  de  50%  sera  calculée  sur  l’ensemble  des  disposi tifs  à  usage  de
terras s e s  ou  d’étalages ,  y compris  leurs  accessoire s ,  installés  ou  autorisés  entre  le
1 er  janvier  2020  et  le  31  décembr e  2020  (dits  droits  de  première  année)  et  sera
déduite  des  droits  acquit t és  au  titre  de  l’exercice  2020.

Les  tarifs  2020  applicables  aux  disposi tifs  remplissan t  les  conditions  présen t é e s  ci-
dessus  sont  donc  fixés  de  la  manièr e  suivante  :



Codes

Désigna t
ion  des

ouvrages
et  objets

Mode  de
taxation

CATEGO
RIES

minimum  de  percept ion

HC 1 2 3 4

C - ETALAGES  ET  TERRASSES  - DROITS  ANNUELS

 Étalag e  :
Au m²  pour
l'exercice
en  cours410

- dans  le  
tiers  du  
trot toir

35,84  €  26,75  €  17,14  €  9,61  €  6,77  €  30,89  €  

411
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 107,44  €  0,36  €  51,54  €  28,94  €  20,42  €  30,89  €  

413
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 107,44  €  80,36  €  51,54  €  28,94  €  20,42  €  30,89  €  

412 Contre  - 
étala g e s

id. 143,29  €  107,11  €  68,68  €  38,55  €  27,29  €  435,82  €  

 Terrass e s  
ouverte s  :

       

430
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

id. 52,24  €  39,09  €  23,90  €  13,97  €  9,18  €  46,51  €  

431
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 156,91  €  117,24  €  71,62  €  41,92  €  27,40  €  61,68  €  

433
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 156,91  €  117,24  €  71,62  €  41,92  €  27,40  €  61,68  €  

432 Contre  - 
terras s e s

id. 209,15  €  156,35  €  95,53  €  55,90  €  6,57  €  783,87  €  

Supplé m e
nts  pour  
insta l la t i o
n  de  
bâch e s  
prote c tr i c
es  autour  
d'une  
terras s e  
ouverte  **
:

      

434
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

id. 227,51  €  170,31  €  103,99  €  60,59  €  39,52  €  -

435
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 682,56  €  509,73  €  312,74  €  181,80  €  120,90  €  -

436
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 227,51  €  170,31  €  103,99  €  60,59  €  39,52  €  -

437

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
parasols  ou
couver tu r e
s  en  toile  
sur  pied  de
plus  de  
3m²,  quel  
que  soit  le  
type  
d’emprise  
considéré

Au m²  pour
l'exercice
en  cours

44,68  €  33,28  €  22,24  €  16,78  €  13,37  €  -



438

Contre-
terra ss e  
temporai r e
sur  
chaussé e

Au m²  et
par  mois

261,27  €  195,47  €  119,54  €  69,83  €  45,88  €  -

Terrass e s  
délimi t é e s
par  des  
écran s  
parall è l e s  
de  
haute ur  
inféri e ur e
à  1,3 0  m  :

Au m²  pour
l'exercice
en  cours

      

440
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

id. 78,46  €  58,63  €  35,81  €  20,97  €  13,75  €  69,88  €  

441
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 235,34  €  175,77  €  107,54  €  62,90  €  41,17  €  92,46  €  

443
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 235,34  €  175,77  €  107,54  €  62,90  €  41,17  €  92,46  €  

 

Prolon g e
ment s  
inter m i t t e
nts  
d'étala g e s
* : 

Au m²  pour
l'exercice
en  cours

      

450
- dans  le  
tiers  du  
trot toir  

17,99  €  13,43  €  8,63  €  4,92  €  3,39  €  30,89  €  

451
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 54,07  €  40,40  €  25,98  €  14,74  €  10,27  €  30,89  €  

453
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 54,07  €  40,40  €  25,98  €  14,74  €  10,27  €  30,89  €  

 

Prolon g e
ment s  
inter m i t t e
nts  de  
terras s e s  
* :

Au m²
pour

l’exercice
en  cours

      

455
- dans  le  
tiers  du  
trot toir

26,30  €  19,65  €  12,02  €  7,10  €  4,58  €  46,51  €  

456
- au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

id. 78,79  €  58,85  €  35,92  €  21,18  €  13,75  €  61,68  €  

457
- dans  les  
voies  
piétonnes

id. 78,79  €  58,85  €  35,92  €  21,18  €  13,75  €  61,68  €  

Terras s e s  ferm é e s  : Au m²
pour

l’exercice
en  cours

      

460 - dans  le  tiers  du  trot toir 375,06  €  280,28  €
171,45

€  
99,98  €  66,27  € -

461 - au- delà  du  tiers  du  trottoir id.
1  125,28

€  
840,94  €

514,37
€  

299,96  €  
198,92

€  -

462 - dans  les  voies  piétonnes id.
1  125,28

€  
840,94  €

514,37
€  

299,96  €  
198,92

€  -

 Tambo ur s  insta l l é s  :        

470 - devant  étalages id. 104,37  €  78,07  €  50,06  € 28,11  €  19,84  € 60,24  €  

475 - devant  terras se s id.
             1

42,91  €  
             

106,80  €
 

65,33  €
             3

8,07  €  
 

25,25  €
            105

,10  €  



Codes
Désigna tion  des

ouvrages  et  objets
Mode  de
taxation

CATEGORIES minimum
de

percep t ionHC 1 2 3 4

 
Supplé m e n t s  pour  
com m e r c e s  acce s s o ir e s  
dans  le  tiers  du  trotto ir  :

Au m²
pour

l’exercice
en  cours.

      

485 - huît res  et  coquillages  * 203,18  € 151,89  € 92,80  € 54,31  €  35,53  € 119,84  €  

480  à
484

- autres  commerces  * 
accessoi re s  (crêpes,  huîtres  et
escargot s ,  glaces,  marrons ,  
sandwiches)

id.
203,18  € 151,89  € 92,80  € 54,31  €  35,53  € 119,84  €  

487  à
489

203,18  € 151,89  € 92,80  € 54,31  €  35,53  € 119,84  €  

 
Supplé m e n t s  pour  
com m e r c e s  acce s s o ir e s  au-
delà  du  tiers  du  trotto ir  :

Au m²
pour

l’exercice
en  cours

      

495 - huît res  et  coquillages  * id. 579,27  € 432,92  €
278,51

€  
162,79  €  

106,59
€  

119,84  €  

490  à
494

- autres  commerces  ** 
accessoi re s  (crêpes,  huîtres  et
escargot s ,  glaces,  marrons ,  
sandwiches)

id.
579,27  € 432,92  €

278,51
€  

162,79  €  
106,59

€  
119,84  €  

497  à
499

579,27  € 432,92  €
278,51

€  
162,79  €  

106,59
€  

119,84  €  

 

Supplé m e n t s  pour  
com m e r c e s  acce s s o ir e s  
situé s  dans  les  voies  
piéto n n e s  :

Au m²  pour
l’exercice
en  cours

      

895 - huît res  et  coquillages  * id. 579,27  € 432,92  €
278,51

€  
162,79  €  

106,59
€  

119,84  €  

890  à
894

- autres  commerces  * 
accessoi re s  (crêpes,  huîtres  
et  escargot s ,  glaces,  
marrons ,  sandwiches)

id.
579,27  € 432,92  €

278,51
€  

162,79  €  
106,59

€  
119,84  €  

897  à
899

579,27  € 432,92  €
278,51

€  
162,79  €  

106,59
€  

119,84  €  

512 Contre- étala g e s  
temp ora ir e s

Au m²  et
par  mois

35,84  €  26,75  €  17,14  € 9,61  €  6,77  €  30,89  €  

532 Contre-  terras s e s  
temp ora ir e s

id. 52,24  €  39,09  €  23,90  € 13,97  €  9,18  €  30,89  €  

534

Supplém en t  pour  
l’installa tion  de  tout  mode  de  
chauffage  ou  de  climatisa t ion
dans  les  terra ss e s  ouver te s  
protégé es ,  dans  le  tiers  du  
trot toir

Au  m²  et
par  an

75,83  €  56,77  €  34,67  € 20,19  €  13,17  € -

535

Supplém en t  pour  
l’installa tion  de  tout  mode  de  
chauffage  ou  de  climatisa t ion
dans  les  terra ss e s  ouver te s  
protégé es ,  au- delà  du  tiers  du
trot toir

Au  m²  et
par  an

227,52  € 169,91  €
104,24

€  
60,60  €  40,30  € -

536

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
protégé es ,  
dans  les  
voies  
piétonnes

Au m²  et
par  an

227,52  €  169,91  €  104,24  €  60,60  €  40,30  €  -

537
Supplém en
t  pour  
l’installa tio

Au m²  et
par  an

227,51  €  170,31  €  103,99  €  60,59  €  39,52  €  -



n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
non  
pourvues  
de  
protec tions
, dans  le  
tiers  du  
trot toir

538

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
non  
pourvues  
de  
protec tions
, au- delà  
du  tiers  du  
trot toir

Au m²  et
par  an

682,56  €  509,73  €  312,74  €  181,80  €  120,90  €  -

539

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  tout  
mode  de  
chauffage  
ou  de  
climatisat i
on  dans  les
terra ss e s  
ouvert es  
non  
pourvues  
de  
protec tions
, dans  les  
voies  
piétonnes

Au m²  et
par  an

682,56  €  509,73  €  312,74  €  181,80  €  120,90  €  -



Codes
Désigna tion  des

ouvrages  et  objets
Mode  de
taxation

CATEGORIES minimum
de

percep t ionHC 1 2 3 4

550

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
commerce  
accessoi re  
dans  le  
tiers  du  
trot toir  : de
boissons  
non  
alcoolisées ,
de  crêpes,  
de  fruits  de
mer  
(coquillage
s  et  
crust acés),  
de  gaufres ,
de  glaces,  
de  marrons
grillés,  de  
toutes  
prépa r a t io
ns  
assimilable
s  à  des  
sandwiches

Au m²  et
par  an

203,18  €  151,89  €  92,80  €  54,31  €  35,53  €  119,84  €  

560

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
commerce  
accessoi re ,
au- delà  du  
tiers  du  
trot toir  :
- de  
boissons  
non  
alcoolisées ,
de  crêpes,  
de  fruits  de
mer  
(coquillage
s  et  
crust acés),  
de  gaufres ,
de  glaces,  
de  marrons
grillés,  de  
toutes  
prépa r a t io
ns  
assimilable
s  à  des  
sandwiches

Au m²  et
par  an

579,27  €  432,92  €  278,51  €  162,79  €  106,59  €  119,84  €  

570

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  de  
commerce  
accessoi re ,
dans  les  
voies  

Au m²  et
par  an

579,27  €  432,92  €  278,51  €  162,79  €  106,59  €  119,84  €  



piétonnes  :
- de  
boissons  
non  
alcoolisées ,
de  crêpes,  
de  fruits  de
mer  
(coquillage
s  et  
crust acés),  
de  gaufres ,
de  glaces,  
de  marrons
grillés,  de  
toutes  
prépa r a t io
ns  
assimilable
s  à  des  
sandwiches

580

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  d’écrans  
parallèles  
rigides  
protége a n t
une  
terra ss e  
ouvert e ,  
dans  le  
tiers  du  
trot toir  (1)

Au m²  et
par  an

227,51  €  170,31  €  103,99  €  60,59  €  39,52  €  -

581

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  d’écrans  
parallèles  
rigides  
protége a n t
une  
terra ss e  
ouvert e ,  
au- delà  du  
tiers  du  
trot toir  (1)

Au m²  et
par  an

682,56  €  509,73  €  312,74  €  181,80  €  120,90  €  -

582

Supplém en
t  pour  
l’installa tio
n  d’écrans  
parallèles  
rigides  
protége a n t
une  
terra ss e  
ouvert e ,  
dans  les  
voies  
piétonnes  
(1)

Au m²  et
par  an

227,51  €  170,31  €  103,99  €  60,59  €  39,52  €  -

700  à
799

Démonst r a
tions  aux  
étalages  
taxées  par  
tranches  
de  deux  
mèt re s  
linéaires

Par  2  m  et
par  jour

5,97  €  5,80  €  5,80  €  4,76  €  4,76  €  -



*  Types  d’installa tions  en  voie  d’extinction.  
(1)  emprise  dotée  d’un  moyen  de  chauffage  ou  non,  de  climatisa tion,  ou  non.  

Article  5  :  Pour  l’ensemble  des  codes  considéré s  et  en  tant  que  de  besoin,  il
continue ra  d’être  fait  applica tion  des  minima  de  percep t ion  fixés  par  ouvrage  ou
objet  dont  les  montan t s  ont  été  déte rminés  pour  2020  dans  les  articles  1,  2,  3  et  4
de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  6  :  indépend a m m e n t  des  minima  de  percep tion  fixés  par  ouvrage  ou  objet,
le  minimum  de  percep tion  dossie r  global  pris  en  compte  lors  de  chaque
recouvre m e n t  fixé  à  22  €  par  la  délibéra t ion  2011  DU  54  des  28,  29  et  30  mars
2011  est  ramené  à  titre  exceptionnel  pour  la  seule  année  2020  à  11,19  €.  auquel
s’ajouten t  les  frais  de  dossier  d’un  montan t  de  3,81  €.

Article  7:  La  présen t e  délibéra t ion  s’applique  sur  l’exercice  2020  exclusiveme n t .
Ces  montan ts  s’appliquen t  exclusiveme n t  dans  le  cadre  de  la  présen t e  délibéra t ion
et  ne  sont  pas  transpos a bles  pour  le  calcul  des  droits  de  voirie  portan t  sur  les
futurs  exercices .  



Article  8  : L’impact  financier  sera  consta t é  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville
de  Paris.  

Article  9:  Mme  la  Secré t a i re  Générale  de  la  Ville  de  Paris  et  M.  le  Directeu r  de
l’urbanis me  sont  chargés  de  l’applica tion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  



202 0  SG  17  /  DAE  83  - Activités  commerciales  sur  des  emplace m e n t s  durables  du
domaine  public  – Covid- 19  - Exonéra t ion  des  droits  de  place  dus  par  les  exploitan t s

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  les  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  exonéra t ion  de  6  mois  des  redevances
non  assises  sur  le  chiffre  d’affaires  dues  par  les  exploitant s  commerciaux  sur  le
domaine  public  parisien  pour  une  activité  durable  ;

                                                                                                            
                                                                                                                   
                                             
Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Olivia  POLSKI  au  nom  de  la  1ère  Commission,

Délibère  :

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  accorde r  une  exonéra t ion  de  six  mois
des  redevanc es  d’occupa t ion  du  domaine  public  non  assises  sur  le  chiffre  d’affaires
dues  par  les  exploitan t s  d’une  activité  commerciale  durable  sur  le  domaine  public
parisien,  en  raison  de   l’épidémie  liée  au  COVID-19,  au  titre  2020.



202 0  SG  17  /  DAC  33  Plan  de  soutien  de  la  Ville  de  Paris  aux  artistes  et  acteur s
culturels  –
Subven tions  (1.250.000  euros),  avenan t  et  conventions  avec  le  Centre  National  de
la  Musique  (CNM),  l’Association  pour  le  soutien  du  théât re  privé  (ASTP)  et  la
Société  des  auteu rs  et  composi teu r s  dramat iques  (SACD)  pour  la  mise  en  place  de
fonds  d’urgenc e  destinés  au  soutien  du  spectacle  vivant,  de  la  musique  et  des
auteur s .

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  la  loi  n°  2019- 1100  du  30  octobre  2019  relative  à  la  créa t ion  du  Centre  national
de  la  musique  ;

Vu  décre t  n°  2019- 1445  du  24  décemb r e  2019  relatif  au  Centre  national  de  la
musique  ;

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2019- 2021  en  date  du  30  janvier  2019
avec  l'établisse m e n t  public,  indust r iel  et  commercial  Centre  national  de  la
chanson,  des  variétés  et  du  jazz  approuvé  par  délibér a t ion  des  10,  11,  12  et  13
décembr e  2018  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des 2020  par  lequel  Madam e
la  Maire  de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  une  convention  relative  à
l’att ribution  d’une  subven tion  à  l’association  pour  le  Soutien  du  Théât r e  Privé  (8e),
un  avenan t  relatif  à  l’att ribution  d’une  subven tion  à  l’Etablissem e n t  public  Centre
National  de  la  Musique  (8e)  et  une  convention  relative  à  l’att ribu tion  d’une
subven tion  à  la  Société  des  Auteurs  et  Compositeu r s  Drama tique s  (9e)  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Christophe  Girard  et  M.  Frédé ric  Hocqua r d  au  nom
de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  : La  subvention  attribuée  à  l’Association  pour  le  Soutien  du  Théâtr e  Privé,
48  rue  de  Laborde  75008  Paris,  pour  la  gestion  du  Fonds  d’urgence  pour  le
spectacle  vivant,  est  fixée  à  700.000  euros.  Paris  asso  47242

Article  2  :  La  subvention  attribuée  à  l’Etablissem e n t  public  Centre  National  de  la
Musique,  9  boulevard  des  Batignolles  75008  Paris,  pour  la  gestion  d’un  fonds  de
secours ,  est  fixée  à  500.000  euros.  

Article  3  :  La  subven tion  attribuée  à  la  Société  des  Auteurs  et  Compositeu r s
Dramatiques ,  11  bis  rue  Ballu  75009  Paris,  pour  la  gestion  du  Fonds  d’urgenc e
Covid- 19  pour  les  auteur s  de  spectacle  vivant  est  fixée  à  50.000  euros.  



Article  5  :  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  1.250.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  2020  de  la  Ville  de  Paris.

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention
et  les  conventions  correspond a n t e s ,  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te
délibéra t ion.  



202 0  SG  17  /  DPE:  Exonéra t ion  de  six  mois  pour  les  professionnels  assuje t ti s  à  la  
redevanc e  spéciale  d’enlèveme n t  des  déche ts  non  ménage r s .

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.  2224-
13,  L 2224- 14  et  L.  233378  ;

Vu  le  code  de  l’environne m e n t  ;

Vu  l’arrê té  interp r éfec to r a l  n°  79- 561  du  23  novembre  1979  modifié  portan t
règleme n t  sanitai re  du  dépar t e m e n t  de  Paris  et  notam m e n t  les  articles  73  et
suivants  ;

Vu  les  arrê t é s  municipaux  du  10  mai  1983,  modifié  par  l'arrê t é  du  20  février  1985,
et  du  10  octobre  2007  régleme n t a n t  la  collecte  des  ordure s  ménagè r e s  à  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2008  DPE  73  fixant  à  compte r  du  1 er  janvier  2009,  le  mode  de
calcul  et  les  tarifs  de  la  redevance  spéciale  d’enlèveme n t  des  déche ts  non
ménage r s  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du   par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’exonére r  pendan t  six  mois  les  usage r s  assujet ti s  à  la  redevance  spéciale
d’enlèveme n t  des  déche ts  non  ménage r s  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  SIMONDON  au  nom  de  la  3ème  Commission  ;

DELIBERE

Article     1  : Sont  exonéré s  pendan t  une  période  de  six  mois  à  compter  du  1 er  avril
2020,  les  professionnels   assuje t t is  à  la  redevance  spéciale  d’enlèveme n t  des
déchet s  non  ménage r s .  


